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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
qUu£sEC

QUEBEC, ce 315 septembre 1948.

. MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
285, rue St-Joseph,
QUBECe

Sujets Convention collective entre L& Congrégeiion des
Soeurs de Notre-Dame du Seint-Rossire de Rimouski eb le

Syndicat catholique des Institutions religieuses de Rie

mouski Ce

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 ot amendements) , datée du 88 juillet 1948 ot déposée au
ministère du Travail sous le numéro 908.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

E-15

T1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

246, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREA

 

Québec le 17 septembre 1948.

 

LETTRE L.CUE
She 1H 1948

Monsieur Gérard Tremblay, bk
> Sous-ministre du Travail VEoo 9 “45140

Hôtel du Gouvernement, « 8avid ;; ;AE
Québec, P.Q. Ronde   

RE:- La Congrégation des Soeurs de Notre-Deme du
Saint-Rosaire de Rimouski

&
Le Syndieat Catholgque des Institutions
Religiouses de Rimouski, Ines

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 16 septembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 28 juillet 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 16 aout, 1948.
sous le numéro 905.

9 MP. Bien À vous,

Le secrétaire,

“o
m

v

P. E. Bernier, LL.L &
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEIZC, ce 15 septembre 1948,

#

EMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
285, rue SteJoseph,
CUSBLC,.

Suiets c ti 11eoti + La Congrégation des Soeurs
debotre DameénBaint-nonsise.de"Rimouski et le Syndicat eo.
tholique“eaeInstitutions religieuses de Rimouaki, Ins.

ionsisur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra=

phe de l’article 19-A de la Loi des Nolations ouvrières Sele". #
chanitre 162-/. et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux ooplcs corsiciéee de cette convention datée du
Juillet1948 t dôposde au ministère du Travail le 16 août
1948 en°exerution de la Loi des Jimdicats profession
nels agree, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
mero

Sinoërement & vous,

Lesous-ministre,

114-

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Quine

Québec, co A août 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
7 286, rus St-Joseph,

Ce

Sujet: Convention collective entre

du
des institutions religieuses de Ri-eueki, Ine.

Je vous inclus une copie du certificat constatant Je dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 16 août 2948 sous le numéro

90%.
: Sincèrement à vous,

_…. Le sous-ministre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qutazc

 

» 00 7 août 1948,

_ | Monsieur Lucien Rioux,secrétaire,
| Syndfisat catholique des institutions religieuses
> & de Rimougki, Ines,

 Bâifioe Lepage,
- #Rinouskie

 

Jde vous inclus un certificat constatant le
abdfaitaaministére du Traveil, le
sous le numé » de la convention 16,poû341248conclue
sous la Loi des Mfdicats professionnels (S.R.Qe5 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Congrégation des Soeurs de Notre-Dame du St-Rosatre de
Rimouski et le Syndicat catholique des institutions reli-
gleuses de Rimouski,Inc.

La partie ouvrière ayæxt été reconnue le €
comme agent négociateur par la Commission de

ASLOPMErières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. |

Le Sous-Ministre

Be2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

québec, ce 2gt 1ous,

Révérende Mère Marie de Ste-Tose, Econome générale,
Congrégation des Srs. de Notre-Dame du St-Rosaire,

PoQe

Révérende Mère,

An Je Yong inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 46
sous le numéro y do la conventionoolP881948,clue
sous la Loi desMfndicats professionnels (S.RoQo, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Congrégation des Soeurs de Notre-Dame du St-Rosaire de
Rimouski et le Syndicat catholique des Institutions reli-
gleuses de Rimouski, Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le
fun 1948 comme agent négociateur par la Commission de

a Pons ouvridres do Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

: Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

$,

B=2

1Ag2,



TELEPHONE 101 ; |... :Edifice Lepage | CASE POSTALE 86

Syndicat Catholique des Jnstitutions Religienses de Rimouski, Jue.
AMillé à le C.T.C.C..

_ LETTRE REÇUE| |
+ ; ADU 16 1946
= TL = - ne BUREAUOT 7, 2° SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL
meme

 

 

Rimouski, le 13 août 1948.
*

Ministère du Travail,
E8tel dw Gouvernement,

] Monsieur, -

Yous trouverez ci-inclus copie en double d'une convention
collective intervenue entre le SYNDICAT CATHOLIQUE DES INSTITUTIONS
RELIGIEUSES DE RIMOUSKI, INC. ot LE COUVENT IES SOEURS DU COUVENT DU
SAINT-ROSAIRE IE RIMOUSKI. |

Agréez l'expression de nos sentiments distingués et veuil-
_ lez nous croire,

Vos tout dévoués,

Le ° — IR SYNDICATCATHOLIQUE DES INSTITUTIONS

À

#__1 CONVENTIONS COLLECTIVES iLucien Rioux,

VISA DE Date Par morteD
 

 

Estampitie

Signatures

| Incorgeration
‘ 1 Reconnalssance ile.

Lo Numerotage

“ } Formule
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7 Province de Québec

 

Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.,1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 905
Number

tA Las présentes établissent quelele,
Tse in hereby oertified that on the coisiius co

i mil neuf cent te-
jour du mois de août 1948 - nineteon hundredand forty WAS

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has recsived fronk,Lweden essourétaire, aynétont oatheliqus

des Inetitutions religieuses deRimouski, Inge

aconvention mentionnée ci-aprés, laquelle a été déposée sous le numéro 905
he hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit: -

9 U tion collecti date dremit mue.

intervenue entre: La dec Sosurs de Nutre-Dane du Saint Rosaire de Rinoueki
between: et-Lle {eat catholique des Institutifions religieuses de Riaouskig

Ine. Fn vigueur du lew avril 1946 au 31 décembre 1948. Remouvellee
nent afgtonatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de
Sceau - Secl this vingtième day of the month of

mil neuf cent quarante-
août nineteen Aundred and forty- dt

se - * lg
1 mesnne ga pqune = ceeseesusc ec esse nas 000000 Minicabs

H-1



 

BE TRAVAIS

 

BEautre, l'une part, LA OUSGREZATIOE IS SOHURS NE NOSME-DNGE IV SAINF-RORAIRE

PEER, 20, d'entre port, LE SEIDICAE CAHSULIQUE JOS INSETEUYIOES RELIGIEUSES DE

. BNET, SR.

  

   
21e met mviarverdéGésigne LA COMMUEETEE ENS SOINS ME DOTSE-DAE 20

 

Le FeatsanE 8
+) Le mot gopé” ‘Adaigas tous Les angloyés meseuline du Couvent des Soeurs
de Batre-Dmndu Zatat-Socaire dsè» Nincçusxi, tsi que détorminé par le certif1.
cat ée rucermaissancu cynticnie éais per la Commission de Relations Ouvrières,

  

Ia yedoente eatin s'epsiiqus à La Guagréantion des Soswre de Ectro-Bume
du Patat-Booatro de Mimocuti 0ù À vas smplerée tel que ci-haut déteratné.

 
db) Ma veo do meillowres relations, l'Enployour accepte ée traiter toutes les
questiens relatives à la présente canventien collective avec la reyrécentation
effisislls &a Bydicat,

e) Le Synétect reconnait i 1'Rpleyowr Le érett de êtriger ot d'aduinistres ove
propres affaires omf Aligation et de façen cenpetible avec les
Missceitions de leFr te ou



Gopendéant si, pour âeu reisens percemmelles, un moubre quitte
ei l'Enployour ne croit pas pouveir se dispenser de ses
compétence ou de ses qualifications, son eas sera réglé La
dans la présente cenventien collective pour le règlement des éifférents.

vus

Quené aux nouveaux venus, île écévant entrer éeme le Syndiont, À l'expiretica
de trente (50) jours À compter du jeur &s leur entrée au service

Cupendant, si le nouvel empleyé ereit, Ne arises rersemnelise, ne pas
pouveir aéhérer au Syndicat, sem eas est réglé
présente vanvention collective pour le règlement deu différents.

T- SymdicalsVolontaire.
Sur uno demande éarite des employée, l'Eupioyour s'engage, pour la durée ds cette
convention, À déduire À tous les mois, sur la paye de l'employé, meurs da Sya-
éicat, la cotisation syndicals ot À en faire la renise au représentant auterisé
én Syndicat wae fois par nets.

Tour les fins de la clause T coulement, le mot “employé” ééaigne tous Lse
ên Cosvent du Saint-Rcoaire de RinozsXi, sans considération du certificat de re-
oemnaissante aypétonie éuts par la Canniscien ée Relations Ouvrières.

8- Roprésentetie.

81 le Smédiont requiert Les services d'm agant d'affaires, dl'Employewr consent
À rcoemnattre cot agent d'affaires et à Le resoveir à 06 bureaux, sur appointe-
mnt, pour les négociations et le règlement des griefs, ocume représentent ex-

; Ë ; i I
5 Somes.

Lou ééléguée ou officiare dn Bymdiont pourrent s'stocnter do low truvail pour
accomplir des fomotieno syndicales, mais, sens paye pour la perte de tempo.
Ceux-ci devrent aviser l'Employeur quelques jours à l'avance si possible de ma-

à ce que colui-ci soit prévenu,

10- Gamité de Rolotione Prefessienmelles.

Dems leu quinse (15) jours qui auivrent le signature &e le présente cenvention,
um Comité des Relations Prefcssiemnelles sure emetitué peur en assurer où en
eurveillance do la convention.

Ce Camtté sera composé de trois (5) représentants & la partie de prentève part
et de trois (3) représentants de la partie de douxidme part.



CE he amindTStePaTps= BT daAeteee CRBhaLahabeles VC FL 520

>

12- dasS1S0érente.
Buns les ons de différents oùle Synéiont ouun enployé à à ce plaindre Ge
1'Enpleyour, en cuit le procéêrre mtventet

le Le étfrérent oot sounis yar éerit à Ja-Suyériqure,Corns (Lone

2e 81 1s ess n'est pes réglé dans Des trois jours qui suivent, 11 est référé en
Comité dos Relations Prefessiennelles. Calui-ei doit rentre se décision dame
les sept Jours qui suivent le présentation du grief ou du éifférent.

30 81 lo Camité échoue dans sa tâche, ou si l'une dos parties se ereit lécée, dans
les huit Jours qui suivent la décision &u Cauité des Relations Professiemaslles,
en pout recourir à l'arbitrage, fermé Ge le nantère prévue à l'artele 12.

UnSentté d'évsitrageouraconrtièué pour régler les différents qui n'auréat
pos été régié l'une eetiéfaisente eu Comité des Relations Prefecion-
neoîles ot se décision sere finnle. Oe Cemité d'Ardbitrage sera composé d'un
représentent du Couvent, d'un représentant: Syndicat et d'un représentant
neumé per l'Archevêque de Rimoueki.

13- Solaires.

Ameune ééteuninution C'houren be VIRE] n'eut faite pour Les chafs nécentetens.

La counîne neumele ê0 tuavell vera @e cotmmnte (60) heures par semaine pour les
euvriers spécialisés.

13- Qénés-
Les joure sutvents servent chourvée came Jowrs chânées RIMANCENS

aimes bE
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ANNZKE

Taux des Salaires $

Chef Mécanicien de 2e classe $43.00 par semaine

n “ w ”3e $37.00 par semaine

pa a "Mécanicien 3e $ 0.58 l'heure.

“ " "Le $ 0.55 l'heure.

Homme d'entretien $ 0.55 l'heure.

Menuisier et Charpentier $ 0.60 l'heure.


